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d'un accident de chargement de materiel sur le train emmenant
cette batterie.

Par ordre, J. de Pury, capitaine,
2° officier d'ötat-major de la IP division.

Etat militaire suisse avaot et apres 1874.'

L'organisation militaire suisse d'avant 1874 se basait sur la

Constitution föderale du 12 septembre 1848, notamment sur les

articles 18, 19 et 20, complötös par quelques autres articles (8,
11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 38, 40, 74 §§ 5, 6, 9, 10 ; 90 §§ 11,

12) qui posent des prineipes gönöraux ou prescrivent des dispositions

speciales.
En execution de ces articles constitutionnels, l'etat militaire de

la Suisse fut fixe par cinq lois organiques principales :

Loi du 8 mai 1850, sur l'organisation militaire de la Conföderation

suisse.

Loi du 19 juillet 1851 sur les exemptions et les exclusions du
service militaire.

Loi du 27 aoül 1851 concernant les contingents en hommes,
chevaux et materiel de guerre ä fournir ä l'armee federale suisse

par les cantons et la Conföderation.
Loi de meme date sur la justice penale pour Ies troupes

föderales.

Loi de meme date sur l'habillement, l'armement et l'öquipement

de l'armee federale.
A teneur de ces diverses lois, modifiees et complötees par un

grand nombre de dispositions subsequentes, soit legislatives, soit
administratives, l'armee föderale suisse d'avant 1874 comptait
environ 70,000 hommes d'ölite, avec environ 6000 chevaux dont
4000 du train, et 35,000 hommes de reserve, avec environ 3500
chevaux, soit en tout environ 105,000 hommes et 9500 cheuaux.

Cet effectif formait l'armee föderale proprement dite, fournie

par des contingents d'unites tactiques des cantons (ou demi ou

quart d'unites), dans la proportion de 3 hommes d'elite pour 100
et de 1 7* homme pour 100 de la reserve.

II y avail ainsi, par exemple, 77 bataillons et 7 demi-bataillons
d'elite, 33 bataillons et 10 demi-bataillons de reserve, sans

compter 16 compagnies d'elite et reserve isolees.

1 Reponse ä une demande de renseignements d'un touriste civil au dernier
rassemblement. Red.



REVUE MILITAIRE SUISSE 589

Le canton de Vaud, autre exemple, devait 9 bataillons, dont
6 bataillons d'elite et 3 de reserve; mais la difförence entre eux
n'etait qu'une affaire de numeros, car lous pouvaient elre pris
sur le 3 Mo sans avoir plus de 8 ä 9 classes d'äge.

Oulre cette elite et reserve föderale, l'armee comptait lous les

citoyens tenus au service militaire jusqu'ä 44 ans.
On en formait des reserves cantonales, soit landwehr föderale,

organisöe par les cantons plus ou moins bien. Dans quelques
cantons, Vaud par exemple, cette reserve ötait convenablement
organisöe et comptait 12 bataillons; ils rendirent d'excellents
Services en plusieurs circonstances, notamment pour la garde de la

frontiere du Jura et cles internös frangais de l'armöe de Bourbaki,
en janvier, fövrier et mars 1871. Dans d'autres cantons, cette
reserve n'existait que sur le papier ou pas du tout.

C'est ä la rögularisation de cet effectif que la reforme de 1874

a surtout portö ses soins et, ä cet ögard, eile a rendu les meilleurs
services.

De meme qu'avant 1874, l'obligation du service militaire (ou de
la taxe) pour tout citoyen suisse va de l'äge de 20 ans jusqu'ä
44 ans, fournissant ainsi 25 classes d'äge; mais cette duree de
service se divise non plus en trois categories, dont une ä peu
pres illusoire, mais en deux seulement, la premiere, l'elite,
jusqu'ä 32 ans; la seconde, la landwehr, jusqu'ä 44 ans, fournissant
chaeune le meme nombre d'unilös tactiques.

La loi elle-meme a fixe, sur l'ancienne base des contingents et

sur les indications nouvelles de la statistique, le nombre d'unites
tactiques ä fournir par chaque canton. Ainsi, Vaud fournit 9

bataillons d'ölite et 9 de landwehr, Neuchätel 3 de chaque catögorie,

Fribourg 5 (plus tard 4 seulement pour corriger une erreur
de previsions), Geneve 2, Jura bernois 4, etc., etc.

II s'en suit que l'armee föderale comptait, en 1875, les unites
suivantes :

Elite. 98 bataillons de fusiliers, 8 bataillons de carabiniers, 24
escadrons de dragons, 12 compagnies de guides, 48 balteries de

campagne, 2 batteries de montagne, 10 compagnies d'artillerie de

position, 16 colonnes de parc, 8 bataillons du train, 2 compagnies

d'artificiers, 8 bataillons du gönie, 8 lazarets de campagne,
8 compagnies d'administration. Total, environ 115 mille hommes.

Landwehr. Memes chiffres, sauf en moins 40 batteries de

campagne et 2 de montagne (lacunes ä peu pres remplies depuis
1874), 8 colonnes de parc, et en plus 5 compagnies d'artillerie de
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position et 5 colonnes de transport'. Total, environ 85 mille
hommes.

Le total gönerai de l'ölite et de la reserve est donc d'environ
200 mille hommes se röpartissant par arme comme suit: infanterie

152 mille hommes, cavalerie 5300, artillerie 27 mille, gönie
8700, troupes sanitaires 6100, administration 1200; ötats-majors
et divers 200 ä 300; avec 400 pieces de campagne.

II faut dire ici qu'avant 1874, le bataillon d'infanterie ötait de
6 compagnies, avec un commandant, un major, un aide-major et

un quartier-maitre, tandis que maintenant il n'a plus que 4

compagnies et un major commandant, un adjudant, un quartier-maitre.

Changement innocent en lui-meme, mais honorant la mode
allemande qui venait de cueillir tant de lauriers, et marquant
plus evidemment que d'autres reformes plus sörieuses, la
nouvelle ere de l'armee federale.

Outre cette elite et landwehr, il y a un stock d'hommes
disponibles, soit äges de moins de 20 ans ou de plus de 44 ans, soit
momentanement dispenses ou exemptes, qui constitueront un
landsturm.

On est en train de l'organiser, mais avec plus d'efforts que de

succes, meme sur le papier, et l'on ferait mieux de ne le considerer

que comme une masse de recrutement, une Ersatz, comme
disent les Allemands, oü les deux classes regulieres de l'armee
puiseraient des individus pour complöter ou renforcer leurs

corps organises.
Depuis la mobilisation militaire de 1856, l'armee föderale ötait

repartie d'une maniere permanente en neuf divisions, chaeune ä

3 brigades d'infanterie, la brigade comptant, dans la regle, 4

bataillons plus 2 compagnies ou un petit bataillon de carabiniers,
et, eventuellement, une röserve plus ou moins forte d'armes
speciales et de troupes cantonales.

La subdivision de la brigade en regiments n'existait pas, sauf

que pendant quelque temps on eut des demi-brigades.
Les unites tactiques qui formaient la division etaient prises

sur loute la Suisse, de maniere ä faire peser sur plusieurs cantons

ou regions les charges des mises sur pied.
Depuis 1874, l'armee est repartie en 8 divisions territoriales,

fournies chaeune par un arrondissement territorial, dans Ies

1 En 1883, l'infanterie a ete reduite de 4 bataillons, soit 2 d'elite et 2 de

landwehr (de Fribourg et de Lucerne).
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limites duquel s'operent Ie recrutement, l'instruction des recrues
d'infanterie et l'inslruclion des corps combines de la division.

Chaque division est ä 2 brigades d'infanterie et une d'artillerie;

comme dans toutes les autres armees europeennes, la brigade
d'infanterie a 2 regiments, chaque regiment a 3 bataillons; la

brigade d'arlillerie 3 regiments, celui-ci deux batteries seulement,

plus un parc de division de 2 colonnes; la division compte
encore 1 regiment de cavalerie, 1 bataillon du gönie, I lazaret de
5 ambulances, 1 compagnie d'administration.

C'est le Systeme divisionnaire de Napolöon, perfectionne ä la

prussienne.
Les officiers sont nommes par les cantons pour les unites

tactiques (sauf quelques exceptions au benefice de la Confödöration

pour les armes recrutees par eile et pour les etats-majors de

bataillons de carabiniers) et par la Confedöration pour les corps et
ötats-majors combines. Ces derniers remplacent ainsi l'ancien
ötat-major federal, qui n'existe plus que de nom ou par les titu-
latures des officiers qui en ont fait jadis partie et qui n'ont pas
change de grade.

L'instruction est aussi une des branehes qui a ete fort amelioree

par la loi de 1874, en passant tout entiere aux mains du

pouvoir federal, tandis qu'auparavant il n'avait que l'instruction
dite superieure et celle des armes speciales. Les cantons avaient
l'instruction elementaire et celle de l'infanterie, d'apres un reglement

unique et contröle dans ses applications par des inspecteurs
födöraux. Mais ces freies garanties d'uniformite ötaient trop
souvent illusoires; maints cantons, surtout les grands, notamment
Zurich et Vaud, s'aequittaient fort correctement et patrioliquement
de leurs obligations, tandis que d'autres les esquivaient le plus
possible et ne pensaient qu'ä faire des economies sur leur budget
militaire.

Toute l'instruction fut donc centralisee. A cette occasion, eile
fut aussi amelioree, non seulement au point de vue scientifique,
mais en duröe du temps des ecoles. Tandis que loi de 1850 fixait,
par exemple, pour les ecoles de recrues d'infanterie un minimum
de 28 jours, le regime de 1874 le porta ä 45 jours; pour les
armes speciales l'augmenlation de service fut ä proportion; eile
alla, pour la cavalerie, de 42 ä 80 jours, sans compler un mois
de dressage des chevaux. De plus, on acheta des chevaux de

dragons ä l'etranger et l'on fit d'autres sacrifices encore pour le

recrulement de la cavalerie et Ia remonte des officiers.
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En meme temps, la solde des cadres fut un peu augmentee
pour le temps de guerre et d'equitables indemnites d'equipement
sont accordees aux officiers.

En resume, l'armee a eu plus de part au budget que
pröcödemment, et cela s'est produit tout en allögeant les budgets des

cantons, gräce ä une augmentation correspondante de la taxe
militaire et des ressources de la Confederation.

Le revers de la mödaille, le voici: Ce sont les cantons qui,
d'apres les institutions et les moeurs gönörales, dötiennent encore le

pouvoir le plus reel et constituent le vrai gouvernement, c'est-ä-
dire celui qui est le plus pres du peuple souverain. Or, ces

cantons, trop etrangers aujourd'hui aux choses militaires importantes,

s'en desinteressent trop, arrivent petit ä petit ä considerer
l'armee federale comme une armee plus ou moins etrangere,
incommode, onereuse, et ainsi l'esprit militaire va baissant dans
l'ensemble du pays, en meme temps que l'esprit patriotique
s'affaiblit, sinon dans toute l'armee, au moins dans quelques-uns
de ses plus importants rouages.

Dans ces conditions, il est ä eraindre qu'en cas de danger
serieux, ies cantons non menaeös directement ne fournissent que
leur contingent tres strict, estimant que tout le reste est du
ressort de la Confederation, tandis qu'auparavant ils se seraient tenus

pour beaucoup plus solidaires de toute Obligation ou action
militaire.

II est vrai que la Confedöration, meme laissee ä eile seule, peut
se consoler par la pensee qu'elle dispose directement d'une armee
de 200,000 hommes, elite et landwehr, rögulierement organisöe

et bien armöe, et qu'avec cela on peut parer aisöment aux
necessitös les plus urgentes en attendant que l'ancien patriotisme
suisse renaisse. D'ailleurs, eile a encore les ressources ultörieures

que pourrait fournir le landsturm, en voie d'organisation, ä

defaut du concours d'alliös du voisinage.

Pour terminer, disons quelques mots de l'habillement, equipement

et armement.
Sous ce rapport, il ya eu de notables et louables changements,

rösultant des progres scientifiques et industriels realises gä et lä

par le monde ou mieux par les deux mondes dans le quart de

siecle öcoulö. Ils ont coincide ä peu pres avec la reforme de 1874

et ils onl ötö facilitös ensuite par eile, mais ils n'en sonl point la

consequence; post hoc non propter hoc.
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Par exemple, en 1850 el pendant les annees suivantes, l'infanterie,

que nous prendrons comme type, avait l'habit bleu-foncö,
la petite veste, la croisee blanche, la capote, le gros shako, le
fusil ä pierre et ä piston, ä canon lisse, de fort calibre; les
carabiniers ä peu pres Ia meme tenue en vert, avec bufflelerie noire
et arme rayöe, ä calibres variös, chaque homme chargeant et

maillochant ä son grö pour tirer la mouche le plus finement
possible. Les cantons etaient compötents pour autoriser ou ordonner
certains ornements : öpaulettes, dragonnes, cordons ou ecussons
de shakos, de casquettes, etc., etc.

Peu ä peu, tout cela s'est modifie et uniformisö. Des 1870,
toute l'infanterie et l'artillerie avaient la tunique bleu-foncö et le

köpi actuels comme tenue de service et de grande tenue, et
depuis lors le meme kepi fut donne ä tout le reste de l'armee,
meme aux carabiniers et au gönie, qui porlaient le chapeau ä

plumes, et aux cavaliers, qui avaient le casque. On voulait la

coiffure unique, pour farie symetrie avec d'autres branehes oü le

principe de l'unite avait prevalu ou devait prevaloir comme le

parfait ideal : un calibre, une armöe, un droit, une chaussure!
On commence ä revenir de cette uniquitö : la cavalerie a

repris un köpi ä aigrette et chainettes, qui ressemble de loin au

casque prussien; il est question d'un casque reel pour l'artillerie
et d'un chapeau mou et commode pour l'infanterie. En fait,
l'unite de coiffure n'a aucun avantage et a l'inconvönient de pri-
ver l'armee d'un moyen tout naturel de distinguer les armes entre

elles sur le terrain, ce qui esl fort utile, et d'exercer le
contröle des individus hors du service dans les quartiers mixtes, ce

qui n'est pas moins desirable.
L'armement a fait de reels progres depuis 1868 et 1870, comme

dans toutes les armees. Sans parier de l'ariillerie de campagne et
de ses pieces nouvelles, qui egalent en puissance de tir et en
mobilite celles des aulres artilleries europeennes, on sait que c'est
la Suisse qui a la premiere introduit, dans l'infanterie, des 1859,
les armes rayees de pelit calibre, puis, des 1866, les armes ä

chargement par la culasse du meme petit calibre et avec douilles
mötalliques1; et enfin les armes ä repeiition, des 1869, du meme
calibre, creations imitees depuis lors par toutes les armees
europeennes.

Ajoutons que nos puissants voisins, bien que donnant beaucoup

1 Perfectionnement, il est vrai, du fusil a aiguille allemand et de divers
modeles americains de Ia guerre americaine de secession.
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de soins aux exercices de l'infanterie, ne sont pas encore pres
d'arriver ä la force moyenne de nos tireurs suisses, et c'est lä,

avec le savoir-faire propre ä nos soldats-citoyens, que git la part
de superiorite ä laquelle nous pouvons encore prötendre legiti-
mement sur les armöes voisines, lesquelles, en revanche, gardent
bien d'autres avantages sur nous, ä commencer par leurs immenses

effectifs actuels rösultant de la gönöralisation du service
obligatoire, et par une instruction professionnelle plus complete de

leurs troupes de toutes armes et surlout de leurs cadres.

Societe des Oiiiciers de la Confederation suisse.

Le Comite de la Section vaudoise a fixe les sujets de concours ci-
apres pour l'hiver 1886-1887 :

1" De l'utilite strategique de la neutralite de la Savoie pour la

Suisse, en cas de conflit arme entre les puissances limitrophes de
la Suisse ou entre une ou plusieurs de ces puissances et la Suisse.
(La discussion historique cles traites et leur Interpretation ne
rentrent pas dans cette etude purement militaire.)

2° Modifications ä la tactique de l'infanterio, d'apres les ouvrages
les plus röcents.

3° Les perfectionnements de l'armement de l'infanterie clans les
Etats europeens.

4° Du röle cie la cavalerie clans les guerres futures.
5° Etude comparative sur les projectiles d'artillerie dans les

armees europeennes.
6° Etude sur les explosifs.
7° L'emploi de l'artillerie au dernier rassemblement de troupes.
8° Le nouveau materiel de Tartillerie de position, son emploi et sa

repartition.
9° Organisation defensive cl'une position au moyen de la fortification

de campagne. (Choisir une position, l'occuper avec un effectif
determine, faire le plan cles ouvrages, croquis, devis, etc.)

10° L'organisation des troupes de chemin de fer.
11° Le service de l'administration an dernier rassemblement de

troupes.
12° Les modifications apportees au service sanitaire et veterinaire

(medecins de regiments et de brigades).
13° Etude d'un point special d'histoire ou de geographie militaire.
NB. Tous les travaux devront etre deposes avant le lor juin 1887.

Le Comite.
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